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PÔLE D'ÉCHANGE MULTIMODAL  

DESSERTE ÉLECTRIQUE DU SECTEUR - COMMUNE DE GIGNAC 

CONVENTION POUR L'ALIMENTATION ÉLECTRIQUE. 

 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, 

lundi 22 mai 2023 à 18h00 en Salle du Conseil communautaire, sous la présidence de Monsieur Jean-

François SOTO, Président de la communauté de communes. La convocation a été adressée le 11 mai 

2023. 

 

Étaient présents ou 

représentés 

M. Jean-François SOTO, M. Philippe SALASC, Mme Nicole MORERE, M. Ronny PONCE, M. Pierre AMALOU, 

Mme Josette CUTANDA, M. Jean-Pierre PUGENS, M. Anthony GARCIA, M. Xavier PEYRAUD, M. Robert 
SIEGEL, M. Pascal DELIEUZE, Mme Jocelyne KUZNIAK, M. David CABLAT, M. Jean-Pierre GABAUDAN, 
Mme Roxane MARC, M. Yannick VERNIERES, Mme Chantal DUMAS, M. Henry MARTINEZ, M. Yves 
GUIRAUD, Mme Monique GIBERT, Mme Marie-Françoise NACHEZ, M. José MARTINEZ, M. Jean-Marc 

ISURE, Mme Martine LABEUR, Mme Marie-Hélène SANCHEZ, M. Philippe LASSALVY, M. Marcel 
CHRISTOL, M. Jean-Claude CROS, M. Christian VILOING, M. Thibaut BARRAL, Mme Valérie BOUYSSOU, M. 
Claude CARCELLER, Mme Marie-Agnès SIBERTIN-BLANC, Mme Martine BONNET, M. Jean-Luc 

DARMANIN, M. Jean-Pierre BERTOLINI, Mme Florence QUINONERO, M. Daniel JAUDON - M. Francis 
RICARD suppléant de Mme Véronique NEIL, M. Jean-Louis RANDON suppléant de M. Bernard GOUZIN, 
M. Bernard CAUMEIL suppléant de M. Daniel REQUIRAND. 

Procurations M. Olivier SERVEL à Mme Marie-Hélène SANCHEZ, Mme Christine SANCHEZ à M. Henry MARTINEZ. 

Excusés Mme Stéphanie BOUGARD-BRUN, Mme Béatrice FERNANDO, M. Gregory BRO. 

Absents M. Nicolas ROUSSARD, M. Laurent ILLUMINATI. 
 

Quorum : 25 

 

Secrétaire de séance : Marie-Hélène SANCHEZ   

Présents : 41 Votants : 42 Pour : 42 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Ne prend pas part : 1 

 
Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L 

5214-1 et suivants et L 5211-6 alinéa 1. 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur. 

VU l’arrêté préfectoral n°2021-1-439 en date du 03 mai 2021 portant derniers statuts en vigueur de la 

Communauté de communes Vallée de l’Hérault et en particulier sa compétence en matière d’aménagement 

de l’espace communautaire ; 

VU la délibération n°1376 du Conseil communautaire en date du 21 novembre 2016 relative à l’approbation 

du projet de territoire 2016-2025 de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault ; 

VU la délibération n°2510 du Conseil communautaire du 22 mars 2021 relative à l’actualisation du projet de 

territoire pour la période 2021-2027 ; 

 

CONSIDERANT que la réalisation du pôle d’échange multimodal (P.E.M.) sur la commune de Gignac 

correspond au premier P.E.M. routier et rural de la Région Occitanie, il constitue un projet majeur en 

faveur de la mobilité durable sur le territoire du bassin de vie de la Vallée de l’Hérault, 

CONSIDERANT qu’il s’inscrit au sein du projet du futur car à haut niveau de service (CHNS) se 

situant sur l’axe Cœur d’Hérault – Montpellier, 

CONSIDERANT que le projet consiste à aménager de manière attractive et moderne un espace 

réunissant : 

 une zone de stationnements de 84 places favorisant le covoiturage, 

 une zone de stationnement vélo en connexion avec les aménagements cyclables, 

 des liaisons douces sécurisées en statut « voie verte » (voie de 3.00m) 

 une zone gare routière composée de 6 quais connectée au réseau de car permettant d’assurer les 

échanges avec les transports en commun. 

 un espace qui accueillera la maison du tourisme et de la mobilité, où seront déployés des services 

aux usagers du PEM. 

CONSIDERANT qu’en terme de fonctionnement, ces espaces seront équipés : 

 d’emplacements pour bornes rechargeables rapides (VL et vélos), 

 d’un éclairage public et un dispositif de vidéo-surveillance, 

 de contrôle d’accès d’une partie de l’espace de stationnement proposé avec badge, 

 de mobiliers urbains liés à l’information voyageurs pour la gare routière, à l’attente et l’agrément, à 

l’entretien des vélos … 

 de signalétique et de panneaux de signalisation routière. 

 



 

 

 

CONSIDERANT que outre les aménagements de voiries et d’espaces paysagers, et compte-tenu des 

éléments de fonctionnement cités précédemment, la mise en œuvre de ce nouvel équipement public 

nécessite d’une part une adaptation et d’autre part un renforcement de la desserte électrique, 

CONSIDERANT que l’alimentation en électricité (HTA et BT) du futur équipement nécessite la mise 

en œuvre d’une convention avec GIGNAC ENERGIE qui définit les conditions de desserte en 

électricité de l’opération d’aménagement de l’espace public : 

 consistance des ouvrages basse tension, haute tension et des postes de transformation électrique, 

 maîtrise d’ouvrage des ouvrages électriques. 

CONSIDERANT que le montant des travaux (réseaux et transformateurs) s’élève à 92 744,50 € HT, 

 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Le quorum étant atteint 

 

DÉCIDE 

 

à l'unanimité des suffrages exprimés avec une voix ne prend pas part au vote, 

- d’approuver les termes de la convention ci-annexée pour l’alimentation électrique du pôle 

d’échange multimodal, prenant effet à la date de signature par les deux parties et fin à la date de 

remise des ouvrages au distributeur et à l’intégration des réseaux dans la concession de distribution 

publique,  

- d’autoriser Monsieur le premier vice-président, Philippe SALASC à signer ladite convention, ainsi 

que toutes les pièces afférentes à cette convention jusqu’à son terme.  
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